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de forte natalité. D'un autre côté, il ne faut pas que l'orientation
professionnelle puisse être rendue responsable de l'attribution de jeunes
gens à telle ou telle profession. Elle doit au contraire se borner à aider
à élucider les cas compliqués et à prodiguer des conseils. Le choix d'une
profession doit être laissé à la libre appréciation des parents et des
enfants. A mon avis, il serait dangereux de confier cette responsabilité
à l'Etat.

Il n'en demeure pas moins que les années à forte natalité mettront
davantage à contribution les services de l'orientation professionnelle et
je saisis cette occasion pour signaler à l'attention des organes communaux

compétents ainsi qu'à l'ADIJ la question du développement de
l'orientation professionnelle. Quant à la formation professionnelle, elle
devra intensifier ses efforts en vue de faire comprendre aux jeunes gens
qu'en elle réside le fondement d'une carrière solide. Mais, ici également,
seul un travail de longue haleine conduira finalement au succès. Si
l'évolution économique se maintient, les conditions d'apprentissage se
multiplieront aussi avec les années de forte natalité. Il faudra veiller à ce
qu'il y ait à disposition des places d'apprentissage en suffisance afin
que les adolescents puissent acquérir une formation professionnelle
complète. Nous espérons avec confiance que les entreprises feront preuve
de compréhension en augmentant si possible le nombre de leurs apprentis

pour que tous les jeunes gens désireux de posséder une bonne
formation professionnelle aient à leur disposition une place d'apprentissage
de bon renom.

C'est dans cet esprit que j'en appelle à tous ceux qui s'employent
à la formation professionnelle. 11 s'agit de reconnaître enfin que toutes
les professions, mais spécialement celles relevant du domaine de la
technique, sont en perpétuelle évolution. Il convient donc de vouer une
attention tout particulièrement soutenue au perfectionnement et à la
formation technique. C'est précisément en ce moment que doivent être
amplifiés et approfondis les efforts de l'orientation professionnelle et
de la formation professionnelle et je ne saurais assez remercier ici tous
ceux qui œuvrent dans ce sens.

J'en appelle à tous pour qu'à l'avenir encore, l'attention la plus
soutenue soit vouée au travail bien fait qui doit être le but du bon artisan,

cela pour le plus grand bien de notre jeunesse, de nos professions
et de notre canton.
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